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ARTICLE H.

Decide a maintenir, dans toute leur inte*grite,
ses droits sur la citadelle de Belgrade, tels que
les trait^s les ont consacre's, la Sublime Forte,
sans vouloir en rien en aggraver pour les Serves
les conditions, est fonde'e ne'anmoins a rechercher
les moyens de mettre cette place forte sur un pied
de defense suffisant, et croit n&jessaire de donner
a 1'esplanade actuelle plus de regularite" et» sur
certains points ou cette extension ne peut in-
quieter la ville, plus d'&endue.

Cette extension sera done prise sur le quartief
occupe* presque exclusivement par les Musulmans
et compris entre la citadelle, le Danube, et une
llgne passant par le Tekk6.de Scheik Hassan et
par la mosquee d'Ali Pacha. Si la Sublime Forte
croyait qu'il Cut absolument indispensable de
pousser la demolition du quartier Musulman un
peu plus loin que la ligne pre'cite'e, la Commission
Militaire Mixte, dont il est question dans 1'Ar-
ticle V, aurait a en apprecier les motifs et a
prendre une decision a cet 6gard. S'il se trouve
dans cette espace quelques maisons non Musul-
manes, le Gouverneraent Ottoman en indemnisera
les proprie'taires. II va sans dire qu'il se charge
d'indemniser tous les expropri£s qui se trouvent
sous sa jurisdiction directe.

Quant au quartier exclnsivement Serve, le
Gouvernement Ottoman, dont la pensee ne peut
Stre de toucher aux Edifices religieux, tels que la
cathldrale, le seminaire, et l'eVech.6, ni aux rues
marchandes, s'entendra a 1'amiable avec le Gou-
vernement Frincier pour 1'achat des quelques
maisons que des juges compe'tents dlclaraient ab-
solument necessaires pour completer 1'esplanade
dans cette direction, et prendra soin de faciliter le
consentement des proprie'taires par 1'offre de
gen£reuses compensations.

Aucune construction, de quelque nature qu'elle
soit, ne devra subsister ou Stre eleve"e a 1'avenir
sur le terrain de cette esplanade qui demeurera la
proprie'tS exclusive du Gouvernement Turc. Per-
sonne ne devra y resider, meme temporairement.

ARTICLE in.

Le Gouvernement Serve prendra soin de faire
restituer en nature ou en valeur tous les objets
mobiliers que les Musulmans ont laisses dans leurs
maisons ou boutiques lorsqu'ils se sont retire's
dans la citadelle. Si, lors des d&ordres qui on
en lieu dans ce moment, quelque habitant Serve
avait, par le fait des Musulmans, subi des pertes
du meme genre, il serait indemnise par le Gou-
vernement Ottoman.

Les deux Gouvernements s'entendront dans
une negotiation confidentielle et amicale sur le
mode de cette restitution et de 1'indemnite* en
question.

ARTICLE IV.

La Sublime Forte, fermement r&olue a main-
tenir tous ses droits sans jamais les depasser, pro-
teste qu'on ne saurait concevoir avec la moindre
espece de fondement 1'apprehension que la citadelle
de Belgrade, destined a la defense du pays, puisse
etre considered comme un moyen de porter atteinte
aux immunaute's reconnues a la Servie par les
Sultans. et garanties par les Trace's. Ses senti-
ments paternels a 1'egard de la Principaute ex-
cluent de sa part toute pens£e de vouloir exercer
une pression sur le Gouvernement Frincier ou une
intimidation sur la population. Comme t&noignage
de ses intentions, la Sublime Porte n'a pas he"sit£
it communiquer a la conference les instructions

qu'elle a pre"parees et qui formeront desormais la
regie invariable de conduite des Gouverneurs de
Belgrade.

Les Representants, en prenant acte de 1'engage-
ment qui requite de cette communication, sont
heureux de constater que ces instructions laissent
aux Puissances toute certitude que la Sublime
Porte n'a aucune intention de donner a 1'armement
des remparts du cdte* de la ville un caractere
mena^ant pour cette derniere, ni de faire usage de
ses canons du meme cote", si ce n'est dans le cas de
la plus ne*cessaire et legilime defense, et que,
me*me dans ce cas, restant fidele anx sentiments
d'humanite1 dont elle ne peut cesser d'etre anime'e
la Sublime Porte ne souffrira jamais que la devas-
tation soit intentionnellement ported au sein d'une
cite" riche et populeuse dont tous les interets sont
si etroitement unis aux siens.

La Sublime Porte, d'ailleurs, ne doute pas que
les Serves ne veillent scrupuleusement i, ce que
la citadelle ne puisse etre place's, par des actes
d'hostilite', dans la douloureuse ngcessite1 de re-
pousser la force par la force. La Sublime Porte
ne fait aucune difficult^ d'ajouter que, resolue a
examiner l'6tat actuel des remparts de la citadelle
afin de les restaurer et de les placer dans des con-
ditions defensives satisfaisantes, elle fera e"gale-
ment porter cet examen sur la question de savoir
si les ouvrages les plus avance's du c6t6 meridional
pouraient etre modifies avantageusement sans
nuire a la s^curitd de la forteresse et aux bonnes
conditions de la defense, que, dans aucun cas, elle
ne saurait laisser amoindrir.

ARTICLE V.

Le nouveau p6rimetre de 1'esplanade sera trace
par une Commission Militaire Mixte composed
d'un officier d^signe par chacune des Fuisances
garantes et d'un officier de"sign§ par le Gouverne
ment Ottoman. Cette Commission s'entourera de
toutes les informations locales qui pourraient
1'aider a r^soudre cette question ; elle fera son
rapport a la Sublime Forte qui accueillera avec
bienveillance toutes les observations qui le
Gouvernement Serve croirait devoir lui soumettre a
ce sujeL La conference verrait avec plaisir que
la Sublime Porte s'eclairait de 1'avis de cette
Commission pour Texamen dont il est question
dans la derniere partie de 1'article pr^c^dent.

Uno Commission Civile Mixte, compos^e de
membres nomm^s par le Gouverneraent Ottoman
et le Gouvernement Serve, reglera toutes les
questiones d'expropriation et d'indemnit^ qui sont
pr^vues dans le present arrangement sauf celles
qui ne doivent etre debattues qu'entre le Gou-
vernement Turc et les propri6taires qui ressor-
tissent de sa juridiction directe. Cette Commis-
sion devra avoir termini sa tache dans le dllai de
quatre mois.

ARTICLE VI.

La Sublime Forte, ne voulant entretenir dans
la Principaute* de Servie que le nombre de points
fortifies qui lui paraissent reellement ne'cessaires
a la se'curite de 1'Empire Ottoman, s'est livr^e a
un examen attentif de cette question, et se fait
un plaisir de declarer a la Conference que son
intention est de ddmolir, des a present, parmi les
forteresses qui lui appartiennent, celles de Sokol
et d'Oujitza, qui ne devront jamais Stre relevees
sans le consentement mutuel de la Sublime Porte
et du Gouvernement Serve. Elle regarde le main-
tien des forteresses de Teth-Islam, de Chabat, et
de Semendria, comme indispensable au systeme
general de defense de la Turquie.


